
Pays dont les étudiants et les chercheurs doivent fournir à
l’embarquement un test PCR négatif de moins de 72h. A défaut,
il sera possible de réaliser un test à l’arrivée en France, à l’aéroport.
En cas de résultat positif, un isolement de 7 jours pourra être imposé.
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En dépit des restrictions de déplacement du fait de la pandémie de coronavirus 
et quel que soit votre pays d’origine, la France s’est organisée pour que vous 
puissiez rejoindre votre établissement en toute sécurité. Etudiants en court ou 
long séjour, en stage, ou bien chercheur, vous êtes les bienvenus en France. Pour 
plus d’information, veuillez vous renseigner auprès du consulat de France ou de 
votre Espace Campus France.  

11 Novembre 2020.

https://tinyurl.com/VenirEnFranceConsultez :

la France vous accueille !

Des dispositions particulières sont prévues pour l’Outre-Mer. **

ÉTATS MEMBRES DE L’UNION EUROPÉENNE (UE) 
AINSI QU’ANDORRE, ISLANDE, LIECHTENSTEIN,
MONACO, NORVÈGE, ROYAUME-UNI, SAINT-MARIN,
SAINT-SIÈGE, SUISSE, AUSTRALIE, JAPON,
NOUVELLE-ZÉLANDE, RWANDA, SINGAPOUR,
CORÉE DU SUD, THAÏLANDE

BAHREÏN, ÉMIRATS ARABES UNIS, ÉTATS-UNIS, PANAMA,
AFRIQUE DU SUD, ALGÉRIE, CHINE, ÉQUATEUR, IRAK, IRAN, ISRAËL,
LIBAN, MAROC, RDC, TURQUIE, RUSSIE, UKRAINE, ZIMBABWÉ

TOUS LES AUTRES PAYS


